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Le présent contrat est formé entre : 

 

D’une part, 

 

La Commune de VILLARD REYMOND (38520), représentée par son Maire en exercice, Madame Chantal 
THEYSSET 

Ci-après dénommée « la Commune »  

 

 

 

D’autre part, 

 

La _______ dont le siège social est situé _______, représentée par _______, dûment habilité à signer le présent contrat 

 

Ci-après dénommée « le Délégataire»  

 

Préambule 

 

La Commune de VILLARD-REYMOND est propriétaire de deux gîtes : 

– un gite d’étape dénommé « Gîte-auberge de l'Eau Blanche » (GEB) 

– un meublé dénommé le « gîte du Grand Renaud » (GGR) 

 

Le GEB est un maillon essentiel pour l'accueil touristique sur la commune, il peut jouer un rôle de lien social pour les 
habitants du village et de la commune et peut accueillir des animations diverses. Le gîte-auberge de l'eau blanche a une 
double vocation : proposer une activité d'hébergement, et proposer une activité de restauration. 

Le GGR peut offrir des  couchages supplémentaires ou être utilisé séparément en meublé touristique. 

La commune en conformité avec la règlementation en vigueur, afin d'assurer la continuité du service public a décidé par 
délibération du 6 octobre 2018 de signer une délégation de service public pour la gestion des gites précités.  

La présente convention est passée en application des articles L-1411-1 et suivants du code général des collectivités 
territoriales, de l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession et son décret n° 2016-
86 du 1er février 2016. 
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CHAPITRE 1. DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1. Objet du contrat 
Le présent contrat a pour objet de confier au Délégataire qui l’accepte, la gestion en affermage (selon les articles L.1411-
1 et suivants du code général des collectivités territoriales) : 

– Le « Gîte-auberge de l'Eau Blanche » (GEB) 
– Le « Gîte du Grand Renaud » (GGR) 

Ces gites sont situés sur le territoire de la commune de VILLARD-REYMOND.  

L'activité comprend :  

- une partie accueil, hébergement et restauration de la clientèle de passage  ou en séjour 
- une partie gestion des réservations et promotion du gite  
- la mise en place les moyens de développer la clientèle de séjour, l'avant et l'après saison d'été, la saison 

d'hiver. 
- Le délégataire pourra être amené à accueillir des animations évènements qui auront pour but la valorisation 

des patrimoines naturel et culturel locaux. Ces évènements pourront être  ponctuels ou saisonniers : 
expositions, projections, conférences… 

La présente convention exclut la législation relative aux baux à loyer et à la propriété commerciale.  

 

ARTICLE 2. Caractère exclusif du contrat 
Le présent contrat confère au Délégataire l’exclusivité de la gestion des structures, pendant la durée du présent contrat. 

 

ARTICLE 3. Durée du contrat 
Le présent contrat est conclu pour une période de quatre années. 

La présente convention ne pourra en aucun cas être reconduite ou simplement prolongée par tacite reconduction  ou du 
simple fait du maintien  dans les lieux de 1'exploitant, pour quelque raison que ce soit. 

Les conditions de rupture de la présente sont exposées ci-dessous.  

 

ARTICLE 4. Prestations à réaliser 

article 4.1 Périodes d’ouverture des gîtes  
Le Délégataire a pour mission de gérer le service et d’exploiter l’équipement mis à sa disposition par la Commune, dans 
les conditions du présent contrat.  

 Pour le GEB: 

- tous les week ends et ponts du 1er mai au 15 juin 
- tous les week ends du 15 septembre au 15 octobre 
- tous les jours : du 15 juin  au 15 septembre 

La présence continue sur place d'un membre du personnel sera assurée nuit et jour du 15 juin au 15 septembre. 

Ces dates et ces heures d'ouverture sont des dates et des heures d'ouverture minimales. 

Le délégataire est autorisé à ouvrir les établissements pour des périodes plus étendues. 
  

 Pour le GGR : toute l'année. 
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article 4.2 Gestion libre  
Le délégataire pourra proposer la location de l'établissement GEB en gestion libre en dehors de la période 
d'ouverture du 1er mai au 15 octobre. 

article 4.3 Qualité des prestations 
 
Afin d'atteindre les objectifs fixés en préambule, l'exploitant s'engage à : 

- Réserver le meilleur accueil aux clients, 
- Tout mettre en œuvre pour faciliter leurs démarches et leur donner des informations touristiques ou de tout 

ordre, 
- Proposer une restauration destinée au plus grand nombre, 
- Utiliser dans toute la mesure du possible des produits locaux, 
- Utiliser dans toute la mesure du possible des produits bio, 
- Utiliser dans tous les cas des produits de qualité. 

 
Le délégataire organisera à titre gratuit 4 buffets par an, ouverts à tout le village (dates à définir avec la commune). Ces 
buffets comporteront des boissons non alcoolisées et une restauration légère. Ces buffets pourront être l'occasion pour 
la commune d'organiser des réunions d'information à l'intention de la population. 

Le délégataire respectera scrupuleusement toute réglementation, notamment celles relative à la restauration et à la police 
des débits de boissons. Il veillera à ce que la clientèle ou le personnel de l'établissement de l'établissement ne trouble 
pas l'ordre public et la tranquillité du voisinage. Il devra se conformer aux règlements, prescriptions en vigueur, en ce 
qui concerne la voirie, la salubrité, la police, la sécurité, l'inspection du travail. 

Le stationnement du GEB privé ainsi que celui de la clientèle se fera sur les parkings de l'entrée du village et de la place, 
exception faite pour les déchargements de marchandises. 

Toute manifestation de nature politique ou religieuse est interdite dans les gîtes. 

 

ARTICLE 5. Conventions passées avec des tiers 

article 5.1 Contrats passés avec les tiers 
Le Délégataire est seul responsable vis-à-vis des tiers de tous accidents, dégâts et dommages de quelque nature que ce 
soit relevant de sa responsabilité exclusive. Il lui appartient de conclure les assurances qui couvrent ces différents risques 
correspondant aux risques normaux de ce type d’exploitation dont les conditions sont prévues au présent contrat. 

article 5.2 Cession du contrat 
La cession de tout ou partie du présent contrat est soumise à l’accord préalable de la commune portant à la fois sur les 
conditions de la cession et la qualité du cessionnaire, sous peine de déchéance immédiate du Délégataire. 

La cession pourra être refusée dans le cas où le cessionnaire ne présenterait pas les garanties professionnelles et 
financières équivalentes à celles du Délégataire.  

 

CHAPITRE 2. LES MOYENS DU SERVICE 

ARTICLE 6. Equipements mis à la disposition du délégataire  
La commune déclare mettre à la disposition du Délégataire deux équipements décrits comme suit : 

Le gîte auberge GEB a les caractéristiques suivantes : 
- Au sous-sol : 2 caves et un auvent extérieur pour stocker le bois, 
- Au rez-de-chaussée : une salle de restaurant, une cuisine et une terrasse extérieure, 
- Au 1er étage : 3 chambres d'une capacité totale de 18 lits, des cabinets d'aisances et des douches. 
- Au 2ème étage : un logement de fonction. 
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Le gîte du GGR a les caractéristiques suivantes : 
- une entrée couverte 
- au rez-de-chaussée : un couloir d'entrée, un WC, une salle de bain, une pièce avec cuisine et salon, une cheminée, 

un lit banquette deux places. 
- au 1er étage : deux chambres, une avec un lit double, la seconde avec deux lits de 90. 

 
Des plans seront annexés à la présente.  

Le délégataire ainsi que la clientèle doivent occuper paisiblement les lieux et les rendre en état identique à celui de 
l'entrée en jouissance, sans pouvoir apporter une modification quelconque aux installations existantes. 

 

ARTICLE 7.  Jouissances des biens mobiliers et immobiliers 
Le Délégataire doit jouir des biens mis à sa disposition selon les usages. 

Le Délégataire prend l’ensemble de ces biens en charge dans l’état où ils se trouvent lors de l’entrée en jouissance sans 
pouvoir se prévaloir de cet état pour se soustraire à l’une quelconque de ses obligations ou réclamer une quelconque 
compensation hors le cadre de la présente convention. 

D’autre part, le Délégataire ne pourra se prévaloir d’une différence au-delà des 6 premiers mois d’exécution du présent 
contrat entre la liste des biens mobiliers et immobiliers mis à disposition par la Commune et les biens effectivement mis 
à sa disposition pour remettre en cause la présente convention ou ses conditions financières, sauf si cette différence 
provient d’informations erronées dans les inventaires ou si cette différence se révélait suffisamment importante pour 
modifier l’économie générale de la présente convention et sa conformité aux présentes caractéristiques des prestations. 

Un état des lieux et un inventaire des biens sont établis contradictoirement à la date d’entrée dans les lieux.  

article 7.1  Etat des lieux 
Un état des lieux contradictoire est effectué entre les représentants de la commune et du Délégataire à la date d’entrée 
dans les lieux et au terme du présent contrat.  

Cet état des lieux d’entrée figure en annexe 2. 

article 7.2 Inventaire des biens 
L’inventaire a pour objet de dresser la liste des petits et gros matériels du service. Il doit permettre d’en connaître l’état 
et d’en suivre l’évolution. 

L’inventaire tenu à jour par le Délégataire, fournit au moins les informations suivantes : 

 La liste complète des biens mis à la disposition du Délégataire comprenant une description sommaire de chacun 
d’eux. 
 

 Le régime juridique de chacun des biens de la délégation, en distinguant :  
o Biens de retour : Ils se composent des terrains, bâtiments, ouvrages, installations immobilières et des 

objets mobiliers nécessaires à l’exploitation de la délégation, réalisés ou acquis par le Délégataire ou 
mis à sa disposition par la Commune. Ces biens appartiennent à la Commune dès leur achèvement ou 
acquisition. En fin de délégation, ces biens reviennent obligatoirement à la Commune. 

o Biens de reprise : Ils se composent des biens autres que les biens de retour, qui peuvent éventuellement 
être repris par la Commune en fin de délégation, si cette dernière estime qu’ils peuvent être utiles à son 
exploitation. Ces biens appartiennent au Délégataire tant que la Commune n’a pas usé de son droit de 
reprise. 

o Biens propres : Ils se composent de biens non financés, même pour partie, par des ressources de la 
délégation et qui ne sont grevés d'aucune clause de retour obligatoire ou facultatif. Ils appartiennent en 
pleine propriété au Délégataire pendant toute la durée de la délégation et en fin d'exploitation. 
 

 La valeur et la date d’achat du bien 
 

 La localisation 
 

 L’état du bien (neuf, bon état, usagé, etc.) 
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 Les équipements qui nécessitent une remise en état, ou une mise en conformité, ou un complément d’équipement 
ainsi que les conditions de mise en œuvre et les modalités de prise en charge de ces opérations. 

Cet inventaire figure en annexe 3 du présent contrat et il est mis à jour pour intégrer : 

 les nouveaux biens achevés ou acquis depuis l’inventaire initial ou la dernière mise à jour et intégrés au service 
délégué ; 

 les évolutions concernant les ouvrages, équipements et installations déjà répertoriés à l’inventaire 
(renouvellement, etc.). 

 

CHAPITRE 3. PERSONNEL DU SERVICE 

ARTICLE 8. Recrutement et reprise du personnel affecté au service 
Le Délégataire recrute et affecte au fonctionnement du service le personnel qui lui est nécessaire, en nombre et 
qualification pour remplir sa mission. 

Le Délégataire doit mettre à disposition un personnel d’encadrement répondant aux normes qu’impose la règlementation 
en vigueur (nombre, diplômes, qualification…). 

Dans les conditions définies par le présent contrat d’affermage et la réglementation en vigueur, l’organisation du travail 
du personnel du Délégataire incombe au Délégataire.  

Les personnels du Délégataire sont tenus de respecter les consignes de discipline générale et doivent faire preuve vis-à-
vis des tiers d'un comportement exempt de tout reproche. 

article 8.1 Formation du personnel 
Le Délégataire, en tant qu’employeur, prend à sa charge la formation du personnel. A ce titre, dans le cadre du rapport 
annuel, il présente à la Commune, le bilan de son plan de formation (personnel concerné, objectifs, nouvelles 
compétences à obtenir…) pour l’année écoulée.  

 

ARTICLE 9. Visite médicale 
Le Délégataire soumet ses agents à une visite médicale avant leur prise de fonction ainsi qu’aux examens périodiques 
prévus par la législation en vigueur. 

 

CHAPITRE 4. ENTRETIEN, MAINTENANCE, RENOUVELLEMENT 

ARTICLE 10. Entretien courant et maintenance 
Le Délégataire assurera à ses frais  l’entretien courant des ouvrages, équipements matériels et appareils objets du présent 
contrat de délégation. 

Le délégataire entretiendra les lieux et le matériel mis à disposition en bon état de réparations locatives et d'entretien. Il 
supportera la charge des travaux qui seraient rendus nécessaires par suite du défaut d'exécution de ces réparations ou de 
dégradations résultant de son fait, de son personnel ou de sa clientèle. 

Le délégataire prendra à sa charge pour les deux gîtes le ramonage des deux conduits de cheminée des chauffages au 
bois. 

Le délégataire prend la responsabilité de tenir en état les canalisations quel que soit la saison. 

Le délégataire entretiendra les toilettes publiques situées dans l'ancienne cure pendant la période d'ouverture du gite 

Le délégataire portera une attention toute particulière aux matériels de terrasse, celui-ci sera remisé avant l'hiver. 
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Tous travaux, améliorations, embellissements, installations qui seraient faits dans les lieux par le délégataire ne peuvent 
faire l'objet d'une demande de participation financière ou indemnité quelconque de la part de la commune, sauf accord 
écrit de la commune. 

Par entretien courant, on entend toutes les opérations permettant d’assurer le maintien en état de fonctionnement des 
installations jusqu’au moment où leur vétusté ou une défaillance rend nécessaire des travaux de gros entretien ou de 
renouvellement. L’entretien des espaces verts extérieurs à l’enceinte du bâtiment et compris dans le périmètre de la 
délégation incombe au Délégataire. 

 

ARTICLE 11. Gros entretien, renouvellement 
Sont à la charge de la commune en sa qualité de propriétaire toutes les réparations importantes relatives à la structure et 
aux éléments de gros œuvre de l’équipement (fondations, murs porteurs, poutres et dalles porteuses, branchements sur 
les réseaux d’adduction d’eau et d’assainissement). 

La commune prendra également à sa charge :  

Les visites  de sécurité annuelles obligatoires : vérification des installations électriques et de gaz, et vérification du 
système de sécurité incendie, vérification des extincteurs, dégraissage de la hotte de cuisine.  

Traitement curatif des champignons dans la cave. 

 

ARTICLE 12. Exécution d'office des travaux à la charge du Délégataire  
Faute pour le Délégataire de pourvoir à ses obligations, la Commune pourra faire procéder aux frais et risques du 
Délégataire à l'exécution des travaux nécessaires au fonctionnement du service, après une mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée au siège du Délégataire et restée infructueuse dans un délai de quinze 
jours à compter de sa réception par le Délégataire. 

En cas de mise en danger de la vie d'autrui, telle qu'elle est définie dans le Nouveau Code Pénal, la Commune est 
habilitée à intervenir sans délai, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être ouvertes contre le Délégataire. 

 

ARTICLE 13. Abonnements et consommables 
Le Délégataire prend en charge les abonnements et les consommations d’eau, de chauffage, d’électricité, de téléphone 
et des moyens numériques, ainsi que toute autre charge liée au fonctionnement du service, ainsi que les frais relatifs à 
l'assainissement et à l'élimination des déchets pour l' ensemble des installations, nécessaires au fonctionnement des gîtes. 

La responsabilité de fourniture permanente de consommables relève du Délégataire. Il doit gérer au mieux les stocks de 
consommables de manière à éviter tout dysfonctionnement résultant d’un arrêt momentané d’approvisionnement.  

 

ARTICLE 14. Renouvellement des biens et équipements  

article 14.1 Principe du renouvellement des biens et équipements par le Délégataire 
Le Délégataire assure le renouvellement de l’ensemble des biens et équipements figurant dans les inventaires établis en 
application du contrat. 

Le renouvellement concerne l’ensemble des biens mis à disposition par la Commune ou achetés par le Délégataire en 
début de contrat  

Si la nécessité du renouvellement est imputable à une faute ou à une négligence du Délégataire ou de son personnel, le 
Délégataire assure le renouvellement à ses frais. 
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CHAPITRE 5. CONDITIONS FINANCIÈRES 

ARTICLE 15. Rémunération du Délégataire  
La rémunération du Délégataire est composée de la perception des recettes versées par les usagers et des éventuelles 
subventions obtenues. 

Les tarifs applicables aux usagers font l’objet d’une information à la Commune en début de chaque année, le conseil 
municipal procède à leur validation par délibération.  

 

ARTICLE 16. Régime Fiscal et charges 
Tous les impôts et taxes liés à l’exécution des missions déléguées sont à la charge du Délégataire, selon les principes 
exposés ci-après et la réglementation en vigueur, y compris celles relevant du propriétaire dont la taxe foncière. 

 

ARTICLE 17. Redevance  
En contrepartie de la présente convention d’affermage, le titulaire est assujetti au versement d’une redevance 
annuelle :  

- 5100 € la première année 
- 6200 € la seconde année d’exploitation  
- 7300 € à compter des années suivantes  

Les versements interviendront en 4 fois, au début de  chaque trimestre. 

 

CHAPITRE 6. RESPONSABILITÉS ET ASSURANCES 

ARTICLE 18. Responsabilité et assurances de la Commune 
La Commune est propriétaire des bâtiments et des équipements. 

La Commune déclare être assurée pour tous les dommages inhérents  à sa qualité de propriétaire des bâtiments.  

La Commune déclare être assurée pour les dommages subis ou causés de son fait et de celui de ses agents et qui 
pourraient être amenés à intervenir dans les locaux. 

 

ARTICLE 19. Responsabilités et assurances du Délégataire  

article 19.1 Etendue de la responsabilité de Délégataire 
Dès la prise d’effet du contrat, le Délégataire est responsable de la bonne exécution du service dans le cadre des 
dispositions du présent contrat. 

Le Délégataire fait son affaire personnelle de tous les risques et litiges pouvant provenir du seul fait de son exploitation. 
La responsabilité de la Commune ne pourra être recherchée à l’occasion d’un litige provenant de la responsabilité 
exclusive du Délégataire. 

Le Délégataire est seul responsable vis-à-vis des tiers de tous accidents, dégâts et dommages de quelque nature que ce 
soit et relevant de la responsabilité exclusive du Délégataire. Il lui appartient de conclure les assurances qui couvrent 
ces différents risques et qui correspondent aux risques normaux de ce type d’exploitation dans les conditions prévues au 
présent article 19. 
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article 19.2 Risques liés à l’exercice des activités 
 Le Délégataire devra souscrire à ses frais en sa qualité : 

 Une assurance responsabilité civile, pour les montants maximaux admis par les compagnies d’assurance pour 
tous les dommages corporels ou matériels pouvant être causés à des tiers soit du fait de l’occupation, soit du fait 
de ses dirigeants, de ses préposés ou de bénévoles, soit du fait de l’usage des aménagements ou des installations 
à sa charge. 

 Une assurance de dommages aux biens : cette assurance est souscrite par le Délégataire pour son propre compte 
en tant qu’utilisateur, la Commune étant assurée par ailleurs comme propriétaire. Elle a pour objet de garantir 
les biens concédés par une assurance « tous risques sauf » et selon un plafond de garantie couvrant le bien le 
plus élevé.  

article 19.3 Obligations à l’égard de la commune  
Annuellement, le Délégataire fournit à la Commune toutes les attestations d’assurance couvrant l’année en cours.  

La non-production des attestations d’assurance dans le délai fixé par la Commune peut donner lieu à l’application de la 
pénalité prévue au présent contrat. 

Il informe immédiatement la Commune de tout sinistre même s’il n’en résulte aucun dégât apparent. 

Il est précisé que : 

 Les polices assurent, à concurrence de la valeur actuelle, les immeubles et équipements et devront porter 
sur les tous les risques : de voisinage, eau, électricité, incendie et explosions ; 

 Les risques assurés seront réévalués au moins tous les 3 (trois) ans en fonction de l’indice INSEE annuel du 
coût de la construction ; 

 En cas de sinistre, l’indemnité versée par les compagnies sera intégrée ; 
 Les compagnies ne pourront se prévaloir de déchéance pour retard de paiement des primes de la part du 

Délégataire qu’un mois après la notification à la Commune de ce défaut de paiement. 

Dès la prise en charge des installations, le Délégataire est responsable du bon fonctionnement des installations qui lui 
ont été confiées. 

Tous les ouvrages, installations et équipements du service confiés au Délégataire par le présent contrat sont exploités 
par celui-ci conformément aux dispositions réglementaires en vigueur dans le souci de garantir la continuité du service 
et la conservation du patrimoine de la Commune. 

Le Délégataire est tenu de réparer les dommages aux personnes et aux biens causés par le fonctionnement du service et 
des ouvrages dont il a la charge conformément au présent contrat. 

 
CHAPITRE 7. CONTROLES 
 

ARTICLE 20. Contrôle exercé par la Commune  

article 20.1 Objet du contrôle  
La Commune dispose d’un droit de contrôle permanent sur l’exécution technique et financière du présent contrat par le 
Délégataire ainsi que sur la qualité du service rendu aux usagers. 

Ce contrôle, organisé librement par la Commune à ses frais, comprend notamment : 

 un droit d’information sur la gestion du service délégué 
 le pouvoir de prendre toutes les mesures prévues par le présent contrat lorsque le Délégataire ne se conforme 

pas aux obligations mises à sa charge 

article 20.2 Exercice du contrôle 
La Commune peut confier l’exécution du contrôle soit à ses propres agents, soit à des organismes qu’elle choisit. Elle 
peut, à tout moment, en modifier l’organisation. 

Les agents désignés par la Commune disposent des pouvoirs de contrôle les plus étendus tant sur pièces que sur place. 
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La Commune exerce son contrôle dans le respect des réglementations relatives à la confidentialité (droits de propriété 
intellectuelle et industrielle du Délégataire dûment justifiés par celui-ci). Il veille à la qualification et à la déontologie 
des personnes chargées du contrôle et s’assure qu’il ne perturbe pas le bon fonctionnement et la sécurité du service. 

article 20.3 Obligations du Délégataire  
Le Délégataire facilite l’accomplissement du contrôle. A cet effet, il doit notamment :  

 autoriser à tout moment l’accès des installations du service délégué aux personnes mandatées par la Commune   
 fournir à la Commune un rapport annuel d’activité et répondre à toute demande d’information de sa part  
 justifier auprès de la Commune des informations qu’il aura fournies, notamment dans le cadre du rapport annuel, 

par la production de tout document technique ou comptable utile se rapportant directement au contrat 
 

 l'exploitant communiquera à la Commune les informations suivantes : 
o le nombre de repas servi, ventilé en trois catégories : repas isolés, repas avec nuitées, repas lors des fêtes 

de village, 
o le nombre de nuitées. 

 

ARTICLE 21. Communication d’indicateurs  
Chaque fin de saison (été et hiver), le Délégataire remet à la Commune sous format papier reproductible et sous format 
informatique, les indicateurs d’activité suivants : 

 Fréquentation  
 Evolution des taux d’occupation  
 Nombre de jours de fermeture et cause de ces fermetures, 

 

ARTICLE 22. Rapport annuel du Délégataire  
Le Délégataire remet à la Commune avant la fin de chaque année, un rapport portant sur l'exercice précédent dans les 
formes et conditions prévues par l’article L 1411-3 du code général des collectivités territoriales. 

La commune a le droit de vérifier les informations contenues dans ce rapport dont le défaut de production dans les délais 
est sanctionné conformément aux présentes.  

Ce rapport est structuré en 4 parties détaillées ci-après. Il est remis sous format papier reproductible et sous format 
informatique.  

article 22.1 Situation du personnel 
Le Délégataire indique la liste des emplois (type de contrat, équivalent temps plein) et des postes de travail utilisés par 
le service ainsi que le nombre et la qualification des agents qui sont intervenus pendant l’exercice. 

Le Délégataire informe également la Commune de toute évolution majeure affectant la situation du personnel intervenant 
dans le cadre du service délégué, notamment en cas de modification de la convention collective applicable 

article 22.2 Informations techniques 
Le Délégataire indique au minimum les informations suivantes :  

 inventaire des biens mis à jour conformément à l’annexe 3. 
 liste valorisée des acquisitions effectuées (les justificatifs de paiement devront être fournis sur demande de la 

Commune) 
 la liste des principaux investissements à réaliser par la Commune 
 les attestations d’assurances pour l’année en cours. 

article 22.3 Informations financières et statutaires 
Le Délégataire transmet au minimum les informations suivantes :  

 les comptes de résultat et bilan comptable certifiés au regard des règles et principes comptables français, 
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 une décomposition des recettes commerciales en fonction de leur origine (usagers, financeurs institutionnels, 
entreprises…), 

 un commentaire sur les postes de dépenses et de recettes ayant connu une évolution significative par rapport à 
l’année précédente et par rapport au Compte d’Exploitation Prévisionnel annexé au contrat, 

 un budget prévisionnel pour l’exercice à venir. 
 

CHAPITRE 8. GARANTIES, SANCTIONS, CONTENTIEUX 
 

ARTICLE 23. Garantie 
Une garantie de 1 500 euros après émission du titre par la Commune, sera déposée en début d'exercice à la trésorerie de 
Bourg d'Oisans. Elle ne pourra être débloquée qu'après décision du Maire en fin de contrat et après qu'un  état des lieux 
contradictoire aura été effectué. 

A 1'expiration de la convention, le délégataire sera tenu de remettre à la Commune toutes les installations et le matériel 
en état normal d'entretien et de fonctionnement conformément à 1'article onze. Les sommes nécessaires pour remettre 
en état normal les installations et le matériel d'exploitation seront mis à la charge du délégataire qui s'y oblige (entretien 
et fonctionnement). 

 

ARTICLE 24. Résiliation pour motif d’intérêt général 
La Commune peut mettre fin au contrat avant le terme prévu pour un motif d’intérêt général. La Commune notifiera sa 
décision au Délégataire par courrier recommandé avec accusé de réception ou par huissier avec un préavis minimal de 
six mois. 

Dans le cadre d’une résiliation pour motif d’intérêt général, le Délégataire a droit à une indemnité calculée sur la base 
des éléments suivants : 

 manque à gagner que le Délégataire est raisonnablement en droit d’attendre calculés sur la base du compte-
rendu annuel 

 autres frais et charges engagés par le Délégataire pour assurer l’exécution du présent contrat, pour la partie non 
couverte à la date de prise d’effet de la résiliation 

 prix des stocks que la Commune souhaite reprendre 
 frais liés à la rupture des contrats de travail qui seraient rompus à la suite de la résiliation anticipée dans le cas 

où la poursuite de ces contrats ne pourrait être prévue chez le nouveau prestataire 

Ces indemnités seront déterminées à l’amiable ou, à défaut, à dire d’expert. Ce dernier sera désigné à l’amiable par les 
parties. A défaut d’accord, il sera désigné par le Président du Tribunal Administratif géographiquement compétent. 

Les indemnités seront réglées au Délégataire dans un délai de six mois à compter de leur fixation amiable ou par expert. 

Tout retard dans le paiement entraînera de plein droit l’application d’intérêts moratoires au taux légal. 

 

ARTICLE 25. Sanction coercitive : la mise en régie provisoire  
En cas de faute grave et exclusive du Délégataire, notamment si la sécurité des usagers vient à être compromise, la 
Commune peut prendre toutes les mesures nécessaires aux frais et risques du Délégataire. Cette mise en régie provisoire 
est précédée d'une mise en demeure restée sans effet à l’expiration d’un délai d’un mois, sauf urgence.  

Toute mise en demeure adressée en application de la présente convention doit être réalisée par lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée au siège du Délégataire. 

Tout délai relatif à la mise en demeure est décompté, sauf disposition contraire, à partir de sa date de réception par le 
Délégataire. 

La régie cesse dès que le Délégataire justifie être en mesure de remplir à nouveau ses obligations, sauf si la déchéance 
est prononcée. 
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ARTICLE 26. Sanction résolutoire : la déchéance 
En cas de faute d'une particulière gravité et relevant de la responsabilité exclusive du Délégataire, la Commune peut, 
outre les mesures prévues ci-dessus, prononcer la déchéance du Délégataire. 

Par faute d’une particulière gravité, il est notamment entendu :  

 le cas de mise en danger de la vie d’autrui  
 le non-respect des règles d’hygiène et de sécurité 
 une interruption totale prolongée du service du fait du Délégataire 
 la cession du contrat sans l’accord de la Commune 
 la substitution prolongée de la Commune au Délégataire pour l’exécution du service délégué 

Cette déchéance ne donne pas lieu à versement d’une indemnité compensatoire. 

Cette mesure est précédée d'une mise en demeure adressée au siège du Délégataire par lettre recommandé avec accusé 
de réception et restée sans effet pendant un délai de 20 jours à compter de la notification de la mise en demeure.  

Lorsque la Commune le souhaite, celle-ci peut racheter les stocks du Délégataire et les biens de reprise, suivant 
estimation amiable ou à dire d'expert. 

Tout retard dans le paiement des sommes dues dont le montant devra être fixé d’un commun accord ou à dire d’expert, 
supérieur à 30 jours à compter de la fin du contrat, donne lieu à intérêts moratoires calculés selon le taux moyen des 
obligations cautionnées. 

Le Délégataire s'assure que la faculté est faite à la Commune de se substituer à lui dans tous les contrats de financements 
afférents au présent contrat 

 

ARTICLE 27. Règlement des litiges 
Les contestations qui s’élèvent entre le Délégataire et la Commune au sujet du présent contrat pourront être soumises 
aux juridictions de l’ordre administratif, et le tribunal administratif de Grenoble, 2 PLACE DE VERDUN, 38000 
GRENOBLE. Préalablement à ce recours contentieux, les contestations pourront être soumises à l’arbitrage d’un tiers 
désigné d’un commun accord par les deux parties. 

 

ARTICLE 28. Modifications du contrat  
Sans préjudice des dispositions de l’ordonnance concession et du code général des collectivités territoriales, toute 
modification proposée dans le cadre de cette convention fera l’objet d’un avenant. 

 

CHAPITRE 9. FIN DU CONTRAT 
 

ARTICLE 29. Remise des installations en fin de contrat 
A la date où le contrat prendra fin, le Délégataire remettra gratuitement à la Commune l’ensemble des ouvrages et 
équipements de retour du service. Tous ces biens devront être en état de marche et d’entretien normal. 

Dans le cas où la Commune se trouverait dans l’obligation de procéder à des travaux de réparation ou d’entretien pour 
assurer la continuité du service à la fin du présent contrat, les frais engagés seraient mis à la charge du Délégataire.  

Six mois avant le terme du contrat, les parties se rapprocheront afin d’établir un état des lieux et un état descriptif des 
travaux d’entretien restant à réaliser par le Délégataire avant le terme du contrat. 

Si la Commune et le Délégataire ne parvenaient pas à un accord amiable, il serait fait appel à un expert désigné par le 
Président du Tribunal Administratif compétent, saisi à la requête de la partie la plus diligente.  

Il appartiendrait, le cas échéant, au Délégataire de réaliser les travaux d’entretien prescrits dans le cadre de cette 
procédure. Faute pour le Délégataire d’y avoir pourvu avant l’expiration du présent contrat, la Commune serait en droit, 
après mise en demeure de réaliser ces travaux d’entretien aux frais du Délégataire qui devra s’acquitter du montant des 
sommes dues, dans un délai maximum d’un mois après réception des mémoires dûment acquittés par la Commune. 
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Tout retard dans le versement des sommes dues donnera lieu de plein droit, sans mise en demeure, à des intérêts de 
retard calculés au taux d’intérêt légal en vigueur. 

 

ARTICLE 30. Personnel du Délégataire  
Un an avant la date d’expiration du présent contrat, le Délégataire communique à la Commune les renseignements non 
nominatifs suivants concernant les personnels affectés au service délégué : 

 âge 
 niveau de qualification professionnelle 
 tâche assurée 
 temps d’affectation sur le service 
 convention collective ou statut applicables 
 montant total de la rémunération pour l’année civile précédente (charges comprises) 
 existence éventuelle, dans le contrat ou le statut, d’une clause ou d’une disposition pouvant empêcher le transfert 

du contrat de l’intéressé à un autre exploitant. 

Cette liste, rendue anonyme, pourra être communiquée à tout candidat lors du renouvellement de la délégation de service 
public, conformément aux obligations d’information en vigueur et dans l’hypothèse où le service ne serait pas repris en 
régie. 

 

ARTICLE 31. Election de domicile 
Le Délégataire fait élection de domicile à l’adresse suivante : …………………………….... (siège de la structure) 

 

Toute notification à lui adresser sera réputée valable lorsqu'elle sera effectuée à cette adresse. 

 

_________ 

 

 

 

Fait en 2 exemplaires 

 

A VILLARD REYMOND,   

Le _________,  

 

 

Le Délégataire 

Société :…………… 

 

 

 

 

Signataire (nom et qualité) 

La commune  

 

 

 

 

 

Le Maire 
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CHAPITRE 10. DOCUMENTS ANNEXES  
Sont annexées au contrat les pièces suivantes : 

 

annexe 1 Plans 

annexe 2 Etat des lieux d’entrée 

annexe 3 Inventaires des biens 

 

 













































SEANCE DU 12 août 2019 
Membres du Conseil Municipal : 6 
Ayant pris part à la décision : 5 
Date de la convocation : 31 juillet 2019 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE VILLARD REYMOND 

L’an deux mille dix-neuf  le 12 août, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 

 
Etaient présents : THEYSSET Chantal, EPOUDRY Guy, CHABERT Patrick, CANET 
Nicolas 
 

Etaient absents : MERCIER Lawrence, CARRE Alain 

 

Pouvoirs : CARRE Alain à CANET Nicolas 

 

Secrétaire : CANET Nicolas 

 

Délibération n°13 : Participation communale aux activités et cantine scolaires pour 
l’année 2019-2020. 
 
Le Maire rappelle au Conseil Municipal les délibérations n°20 du 30/09/2017 et n°36 du 
22/12/2018 concernant la participation communale aux activités péri-éducatives, à la cantine et au 
ski des enfants dont les parents sont domiciliés à Villard-Reymond et scolarisés à Bourg-
d’Oisans. 
 
Le Maire propose pour l’année scolaire 2019/2020 de reconduire la participation selon les 
tableaux ci-dessous : 
 

CANTINE 
Coût Repas selon 
Quotient Familial (QF) 

Participation 
parents 

Participation 
commune  

Participation commune 
pour 36 semaines 

QF supérieur à 1221 7,55€ 4,15 € 3,40 € 612,00 € 
QF inférieur à 1221 3,85 € 3,10 € 558,00 € 
 

ACTIVITES PERI EDUCATIVES (NAP) 
Nombre de séance selon 
Quotient Familial (QF) 

Coût 
NAP/mois 

Participation 
Parents 

Participation 
communale 

Participation 
communale 9 mois 

1x/semaine 
QF sup. à 1221 12,68 € 5,94 € 6,74 € 60,66 € 

2x/semaine 
QF sup. à 1221 25,36 € 11,88 € 13,48 € 121,32 € 

1x/semaine 
QF inf. à 1221 11,24 € 5,28 € 5,96 € 53,64 € 

2x/semaine 
QF inf. à 1221 22,48 € 10,56 € 11,92 € 107,19 € 

 



 
ACTIVITE SCOLAIRE NON OBLIGATOIRE : SKI 

Montant de la participation communale 60,00 € 
 

 
Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE la participation communale au coût des repas cantines, aux Nouvelles 
Activités Péri éducatives et au ski ; 

- CHARGE Madame le Maire d’effectuer toutes les démarches nécessaires à la mise en 
œuvre de cette décision. 

 
Vote à l’unanimité 
 
Fait et délibéré en mairie le 12  août  2019, 
Affiché le 14 août   2019, 
En mairie, 
 
Chantal THEYSSET,  
 
Maire de Villard Reymond 
 



SEANCE DU 12 août 2019 
Membres du Conseil Municipal : 6 
Ayant pris part à la décision : 5 
Date de la convocation : 31 juillet 2019 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE VILLARD REYMOND 

L’an deux mille dix-neuf  le 12 août, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 

 
Etaient présents : THEYSSET Chantal, EPOUDRY Guy, CHABERT Patrick, CANET 
Nicolas 
 

Etaient absents : MERCIER Lawrence, CARRE Alain 

 

Pouvoirs : CARRE Alain à CANET Nicolas 

 

Secrétaire : CANET Nicolas 

 

Délibération n°14 : Chalet d’alpage : choix de l’architecte à retenir et honoraires 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet du chalet d’alpage approuvé par la 
délibération n°42 du 22 décembre 2018. 
Le permis de construire n°PC 038 551 19 20001 déposé le 30/01/2019 au service instructeur de 
Bourg d’Oisans a été rejeté le 19/06/2019 pour manque de pièce. Suite à ce rejet, il convient de 
présenter à nouveau un permis de construire et de faire appel à un architecte. 
 
L’architecte Stéphanie LIORET a été choisie pour cette mission pour un montant total de 375,00 
€ HT, soit 450,00 € TTC. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

 APPROUVER  l’architecte Stéphanie LIORET pour un montant de 450,00 € TTC afin 
de représenter ce permis de construire au service instructeur ; 

 CHARGE Madame le Maire d’effectuer toutes les démarches nécessaires à la mise en 
œuvre de cette décision. 

 
Vote à l’unanimité 
 
Fait et délibéré en mairie le 12  août  2019, 
Affiché le 14 août  2019, 
En mairie, 
 
Chantal THEYSSET,  
 
Maire de Villard Reymond 
 



SEANCE DU 12 août 2019 
Membres du Conseil Municipal : 6 
Ayant pris part à la décision : 5 
Date de la convocation : 31 juillet 2019 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE VILLARD REYMOND 

L’an deux mille dix-neuf  le 12 août, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 

 
Etaient présents : THEYSSET Chantal, EPOUDRY Guy, CHABERT Patrick, CANET 
Nicolas 
 

Etaient absents : MERCIER Lawrence, CARRE Alain 

 

Pouvoirs : CARRE Alain à CANET Nicolas 

 

Secrétaire : CANET Nicolas 

 

Délibération n°15 : Modernisation horlogerie du clocher de l’Eglise 
 
 
Madame le  Maire informe le Conseil Municipal du projet d’électrification de l’horlogerie de 
l’Eglise du village. 
 
L’horloge mécanique actuellement en place gérant la distribution horaire et les sonneries d’heures 
est vétuste, et demande une attention particulière pour un bon fonctionnement du système. 
Le cadran horaire a dû être déconnecté car il arrêtait l’horloge mécanique. 
Pour une remise en fonctionnement de l’installation, la société PACCARD, préconise la mise en 
place d’une horloge de commande électronique des sonneries, qui pilotera le cadran extérieur 
avec une modernisation de ce dernier. 
Les sonneries horaires se feront à l’aide d’un électro-tintement piloté par l’horloge de  commande. 
 
La société PACCARD a estimé ces travaux à 5 986,80 € HT, soit 7 184,16 € TTC. 
 
Madame le Maire soumet au Conseil Municipal le plan de financement suivant. 
 

DEPENSES RECETTES 
Objet Montant HT Financeur Montant Taux 

Electrification 
horlogerie 5 986,80 € 

Département de l’Isère 
Dotation territoriale 

4 490,10 € 75 % 
Communauté de communes de 
l’Oisans 
Fonds dotation petites 
communes 

 299,34 € 5 % 

Autofinancement commune 1 197,36 € 20 % 
TOTAL DEPENSES 5 986,80 € TOTAL RECETTES 5 986,80 €  
 
 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

 APPROUVE le projet de modernisation de l’horlogerie du clocher de l’église et son plan 
de financement ; 

 RETIENT la proposition de la société PACCARD pour un montant de 5 986,80 € HT ; 
 SOLLICITE le concours financier du Département de l’Isère et la Communauté de 

communes ; 
 CHARGE Madame le Maire d’effectuer toutes les démarches nécessaires à la mise en 

œuvre de cette décision. 
 
Vote à l’unanimité 
 
Fait et délibéré en mairie le 12  août  2019, 
Affiché le 14 août  2019, 
En mairie, 
 
Chantal THEYSSET,  
 
Maire de Villard Reymond 
 



SEANCE DU 12 août 2019 
Membres du Conseil Municipal : 6 
Ayant pris part à la décision : 5 
Date de la convocation : 31 juillet 2019 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE VILLARD REYMOND 

L’an deux mille dix-neuf  le 12 août, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 

 
Etaient présents : THEYSSET Chantal, EPOUDRY Guy, CHABERT Patrick, CANET 
Nicolas 
 

Etaient absents : MERCIER Lawrence, CARRE Alain 

 

Pouvoirs : CARRE Alain à CANET Nicolas 

 

Secrétaire : CANET Nicolas 

 

Délibération n°16 : Délégation pour signature Déclaration préalable déposée par Mme le 
Maire 
 
Le Maire, Mme Chant al THEYSSET a déposé une déclaration préalable n°DP 038 551 19 20004 
en son nom propre pour un balcon. 
 
Vu l’article L 422-7 du Code de l’urbanisme ; 
Vu l’arrêté municipal du 31 octobre 2015 donnant délégation au 1er adjoint ; 
 
Le Conseil Municipal doit désigner un autre membre que le Maire pour signer uniquement 
l’arrêté relatif à la Déclaration préalable n°DP 038 551 19 20004 instruite par le Service 
Instructeur à Bourg-d’Oisans. 
 
Le Maire propose M. Nicolas CANET. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

 DECIDE de donner délégation pour la signature uniquement pour la Déclaration 
Préalable n° DP 038 551 19 20004 déposée par le Maire, Mme Chantal THEYSSET à M. 
Nicolas CANET. 

 
Vote à l’unanimité 
 
Fait et délibéré en mairie le 12  août  2019, 
Affiché le 14 août   2019, 
En mairie, 
 
Chantal THEYSSET,  
 
Maire de Villard Reymond 
 



SEANCE DU 12 août 2019 
Membres du Conseil Municipal : 6 
Ayant pris part à la décision : 5 
Date de la convocation : 31 juillet 2019 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE VILLARD REYMOND 

L’an deux mille dix-neuf  le 12 août, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 

 
Etaient présents : THEYSSET Chantal, EPOUDRY Guy, CHABERT Patrick, CANET 
Nicolas 
 

Etaient absents : MERCIER Lawrence, CARRE Alain 

 

Pouvoirs : CARRE Alain à CANET Nicolas 

 

Secrétaire : CANET Nicolas 

 

Délibération n° 17 : Décision Modificative n°1 
 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal la nécessité de procéder aux modifications ci-après 
pour faire face aux opérations financières et comptables du budget communal  
 

en section d’investissement. 
 

 Montant 
avant 
DM 

Dépense Recette 
Montant 

après DM 

  Diminution Augmentation Diminution Augmentation  
020 Dép imprévues 10 000.00 500    9 500.00 
1641 Emprunts en euros 41 000.00  500   41 500.00 
TOTAL 
INVESTISSEMENT  500 500    

 
              

              En section de fonctionnement 
 

 

 Montant 
avant 
DM 

Dépense Recette Montant 
après DM 

 Diminution Augmentation Diminution Augmentation 
022 Dép imprévues 8 876.85 2 376.85    6 500 
6247 Transport collectif 1 500  2 000   3 500 
6257 300  376.85   676.85 
TOTAL 
FONCTIONNEMENT  2 376.85 2 376.85    

 
 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

 APPROUVE la décision modificative 1  
 

Vote à l’unanimité 
 
Fait et délibéré en mairie le 12  août  2019, 
Affiché le 14 août   2019, 
En mairie, 
 
Chantal THEYSSET,  
 
Maire de Villard Reymond 
 



SEANCE DU 12 août 2019 
Membres du Conseil Municipal : 6 
Ayant pris part à la décision : 5 
Date de la convocation : 31 juillet 2019 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE VILLARD REYMOND 

L’an deux mille dix-neuf  le 12 août, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 

 
Etaient présents : THEYSSET Chantal, EPOUDRY Guy, CHABERT Patrick, CANET 
Nicolas 
 

Etaient absents : MERCIER Lawrence, CARRE Alain 

 

Pouvoirs : CARRE Alain à CANET Nicolas 

 

Secrétaire : CANET Nicolas 

 

Délibération n°18 : Avenant n°2 à la convention réglant les effets de la création du 
service commun de secrétariat entre la Communauté de Communes de l’Oisans et les 
Communes du Freney-d’Oisans, d’Ornon, d’Oulles, de Saint-Christophe-en-Oisans et 
de Villard Reymond 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal du souhait du Maire de Saint-Christophe-en-Oisans 
d’intégrer le service commun de secrétariat créé le 24/03/2016. 
 
Par ailleurs, il convient de mettre à jour la convention suite aux modifications du nombre d’heures 
de travail réparties sur les communes pour aboutir à une facturation annuelle et une répartition des 
éventuels frais de déplacement des agents au prorata des heures théoriques affectées à chaque 
commune. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

 APPROUVE l’avenant 2 à la convention réglant les effets de la création du service 
commun de secrétariat présentée ci-dessus ; 

 AUTORISE le Maire à signer l’avenant 2 à cette convention. 
 
Vote à l’unanimité 
 
Fait et délibéré en mairie le 12  août  2019, 
Affiché le 14 août  2019, 
En mairie, 
 
Chantal THEYSSET,  
 
Maire de Villard Reymond 
 



SEANCE DU 12 août 2019 
Membres du Conseil Municipal : 6 
Ayant pris part à la décision : 5 
Date de la convocation : 31 juillet 2019 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE VILLARD REYMOND 

L’an deux mille dix-neuf  le 12 août, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 

 
Etaient présents : THEYSSET Chantal, EPOUDRY Guy, CHABERT Patrick, CANET 
Nicolas 
 

Etaient absents : MERCIER Lawrence, CARRE Alain 

 

Pouvoirs : CARRE Alain à CANET Nicolas 

 

Secrétaire : CANET Nicolas 

 

Délibération n°19 : Convention entre la Commune de Villard Reymond et l’association 
Les Ateliers du végétal pour les Semaines nature pour l’année 2019 
 
Le Maire rappelle au Conseil Municipal l’animation « les semaines nature » proposée dans le 
cadre des loisirs sans hébergement (ALSH) par Laetitia Raimbault de l’association Les Ateliers 
du Végétal. 
 
Ce centre de loisirs associatif est ouvert 4 semaines par an, il accueille l’été entre 30 et 40 enfants 
de communes différentes : Ornon, Chantepérier, Allemont, Valbonnais, Le Bourg-d’Oisans, 
Valjouffrey, Mizoën. Cet été, Anna Salvi, habitante de Villard-Reymond a été accueillie dans cde 
centre de loisir. 
 
L’ALSH est conventionné par la CAF, l’accessibilité financière pour tous étant un critère 
important, il est demandé aux communes une participation financière permettant à toutes les 
familles d’être bénéficiaires de cette prestation. Le montant demandé aux communes est de 50,00 
€ par enfant et par semaine. Une convention doit être signée entre la commune et l’association 
Les Ateliers du Végétal pour verser le montant de la prestation au prorata du nombre d’enfants 
accueillis. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Madame de Maire, et en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

 APPROUVE la participation financière de 50,00 € par enfant et par semaine pour l’année 
2019 ; 

 AUTORISE le Maire à signer la convention ; 
 CHARGE Madame le Maire d’effectuer toutes les démarches nécessaires à la mise en 

œuvre de cette décision. 
 
Vote à l’unanimité 
 
Fait et délibéré en mairie le 12  août  2019, 
Affiché le 14 août  2019, 
En mairie, 
 
Chantal THEYSSET,  
 
Maire de Villard Reymond 
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	Délibérations CM 12-04-2019
	DEL 5 CG 2018
	DEL 6CA 2018
	DEL 7 RESULTAT 2018
	DEL 8 TAUX IMPOT 2019
	DEL9 BP 2019
	DEL 10 TRAVAUX SANITAIRES chbrs gite
	DEL 11 FACADES PREGENTIL
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